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AGENDA  
du : Secrétariat 
au : Groupe de travail « Subsidiarité » 
Objet : Ordre du jour de la réunion du mercredi 10 juillet 2002 
 

L’ordre du jour de la réunion citée en objet est le suivant : 

 

1. L’application du principe de subsidiarité dans les relations entre les entités 

décentralisées et les Etats  

Interventions de Henrich HOFFSCHULTE, premier Vice-Président du CCRE (Conseil des 
Communes et des Régions de l’Europe) et de M. Jeremy SMITH, Secrétaire général du CCRE 
 

2. L’application par le Conseil d'État et le Conseil constitutionnel français du respect du 

principe de constitutionnalité : contrôle ex ante par le Conseil d'État et ex post par le 

Conseil constitutionnel 

Intervention de M. Jacques ARRIGHI de CASANOVA, Conseiller d'État. 

 

3. La pratique des Parlements nationaux dans le contrôle du principe de subsidiarité. 

Intervention de M. Andreas MAURER, professeur associé de l'Université de Cologne 
(Allemagne) 

 

4. Divers 

 

La réunion aura lieu dans le bâtiment du Parlement européen, salle ASP 1G2, de 10h00 à 13h00. 

Les membres du groupe de travail sont invités à communiquer à Mme Ana Quintas 
(convention.europeenne@consilium.eu.int) le nom du collaborateur qui, le cas échéant, les 
accompagnera. 

____________ 


